
 

 

 
 

E-LETTRE N° 36 

du 26 mai 2014 
 

Au sommaire 
 



 
 

 Le Secrétaire Perpétuel de l’Académie des Beaux-Arts 

 
Arnaud d’Hauterives  

accepte la Présidence d’Honneur de l’Alliance Francophone… 
 
 

 Le Président de la Commission de la CEDEAO 

 
Kadré Désiré Ouedraogo  

répond à l’invitation de l’Alliance Francophone dans le cadre de « Voix Africaines »… 
 
 

 Assemblée Internationale du 7 juin 2014 – 25 ans déjà ! 



J - 1 2  

Partie statutaire… 
 (ATTENTION J-4 POUR VOUS INSCRIRE) 

 

  
 

 

 PRESIDENCE D’HONNEUR DE L’ALLIANCE FRANCOPHONE 

Arnaud d’Hauterives, Secrétaire Perpétuel de l’Académie des Beaux-Arts, accepte la 
Présidence d’Honneur de l’Alliance Francophone… 

 



 
Arnaud d’Hauterives 

Secrétaire Perpétuel de l’Académie Française des Beaux-Arts  
 



 

 



 

 

 PARTENARIAT – VOIX AFRICAINES 
Kadré Désiré Ouedraogo, Président de la Commission de la Communauté des 
Etats d’Afrique de l’Ouest, répond à l’invitation de l’Alliance Francophone dans le 
cadre de « Voix Africaines »…  
Vu par Michèle Barbier &  Germain-Hervé Mbia Yebega 
 

 
Invité de l’Alliance Francophone, 

en partenariat avec « Voix Africaines » 
 

 « Tout commence par l’homme et aboutit à l’homme ».  



Ainsi parlait Kadré Désiré Ouedraogo, président de la CEDEAO, lors de la chaleureuse réception offerte par Madame Joëlle Bonnefous, 

passionnée d’Afrique, dont elle met généreusement en vedette les promesses et les beautés. 

Au nom de l’Alliance Francophone, Jean R. Guion a présenté son ami et invité, avec une sincère cordialité, le conférencier, Monsieur 

Kadré Désiré Ouedraogo, président de la CEDEAO. 

Composée de 15 membres (un président, un vice-président et 13 commissaires), la CDAO regroupe 16 états de l’Afrique de l’Ouest, dans 

le but de promouvoir le développement économique des états membres, d’établir une zone de libre-échange, voire d’introduire la notion de 

« supranationalité »… 

« Oublier les identités », plaide-t-il, « Les peuples de l’Afrique de l’Ouest sont un monde en soi ». 

512.000.000 km2 (dont 320.000.000 pour le Nigéria), un PIB de 695 milliards de dollars (dont 510 milliards pour le Nigéria), 6,3% de 

croissance en 2013, 7% en 2014…  La vitalité de l’économie est bien réelle…   Le programme défendu par la CEDEAO repose sur 6 

points essentiels, qui sont autant de défis à relever : 

1) la paix et la sécurité (guerres civiles, interventions militaires, lutte contre le terrorisme, lutte contre la drogue, tolérance zéro à l’égard 

des coups d’états…) 

2) les échanges commerciaux, la liberté de circulation des biens et des personnes, la création de passeports fédéraux 

3) le développement des infrastructures (énergie, transports routiers, ferroviaires et aériens) 

4) la sécurité alimentaire, alors que tant d’habitants souffrent encore de malnutrition 

5) le développement humain (priorité à l’éducation, et à la formation des jeunes dans des secteurs qui répondent aux nécessités des 

régions : par exemple, école des Mines dans un pays minier, pour former des ingénieurs) 

6) réformes constitutionnelles. Dépasser les coutumes ancestrales pour parvenir à créer des états de droit commun. Avènement d’une 

véritable démocratie et de processus électoraux irréprochables. 

Vaste programme…  



Menant son combat avec ardeur et foi, la CEDEAO œuvre patiemment pour l’entrée irréversible de l’Afrique dans la modernité.      « Le 

rêve est en cours de réalisation », affirme Kadré Désiré Ouedraogo, « car nous avons le soutien de nombreux états et de la société civile 

qui se mobilise pour nous aider »  

Un débat animé a clôturé la soirée, prouvant bien que l’Afrique en mouvement suscite un intérêt profond chez les Européens, qui ont tant 

de choses à apprendre des Africains… 

Michèle Barbier 

Administratrice de l’Alliance Francophone 
 

 
De gauche à droite le président de la Commission de la CEDEAO et Jean R.Th. Guion 



"La Cedeao aujourd'hui: ses acquis, ses défis" 

Tel était le thème de la discussion animée par Kadré Désiré Ouédraogo, Président de la Commission de la 

Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (Cedeao), organisation regroupant une quinzaine d'Etats. 

La causerie est ouverte par Monsieur Jean Guion, Président International de l'Alliance Francophone, institution 

partenaire de "Voix Africaines", à l’origine de l’invitation de son ami de près de 30 ans, qui ne déroge guère au rituel de 

parenté à plaisanterie, pour illustrer les talents d’organisateur de celui-ci ; il emprunte pour cela aux Samos une 

antique raillerie du "culte du chef" chez les Mossis ("Lorsque deux Mossis se retrouvent au fond d'un trou, ils ne se 

demandent pas comment en sortir, mais se concertent pour élire le chef du trou").  

De rapides éléments biographiques de l'intervenant sont ensuite présentés, permettant à l'assistance nombreuse et 

attentive, d'en commencer à cerner le profil, ainsi délivré il faut le dire, par l'ami et l'intime, dans les moins bonnes 

dispositions le rappellera-t-il lui-même humblement, d'en rendre compte "objectivement".  

Prenant la parole, l'invité remercie "Voix Africaine" ainsi que l'assistance, fixant aussitôt le plan de son propos, articulé 

autour du bref historique, les faits marquants, les défis, les priorités et les acquis. 

- La Cedeao naît du "Traité de Lagos" (28 mai 1975), avec pour but premier la promotion du développement 

économique et social, ainsi que l'intégration économique sous-régionale. Le rêve des Pères fondateurs est ainsi centré 

sur l'Unité, pour cet espace d'une superficie totale de 5 112 000 Km2, et une population de 320 millions d'Habitants; 

son taux de croissance étant de 6,3% en 2013.  

- Parmi les faits marquants, il faut souligner l'indéniable vitalité économique (un taux de croissance prévisionnel de 7% 

en 2014) malgré les multiples crises auxquelles est confrontée la sous-région; l'admission du volet de l'intégration 

politique, pendant la guerre du Liberia, qui vaudra révision des statuts en 1993. Ce dernier élément marque le soupçon 

de supranationalité conféré à l'organisation, complété par la création du "Parlement communautaire", l'institution d'une 

"Cour de justice" et l'érection de la Cedeao en unique organisation d'intégration en Afrique de l'Ouest. Il faut noter enfin 



la transformation de son "Secrétariat général" en "Commission" en 2007, ainsi que l'élargissement de cette 

Commission à quatorze (14) membres en 2014. 

-  Les défis de la Cedeao sont nombreux, et portent sur la pauvreté, les carences en matière éducative, la guerre et les 

conflits, les trafics en tous genres voire même, la coexistence de huit (8) monnaies différentes. 

- Au titre des priorités d'action, l'intervenant énoncera: La paix, la stabilité et le respect des droits humains; la libre 

circulation des biens et des personnes; le développement des infrastructures; la sécurité alimentaire et le 

développement de la production agricole; le développement humain et le développement des ressources humaines; 

les réformes institutionnelles et le renforcement des capacités. 

- L'énumération des acquis communautaires fait apparaitre la mise sur pied des mécanismes sous-régionaux de 

prévention et de résolution des conflits (Cf. Protocoles additionnels et établissement de "Forces en attente"); l'abolition 

des visas et l'institution de passeports Cedeao; l'amélioration des communications téléphoniques; l'adoption d'une 

Politique Agricole Commune; l'élaboration des centres d'excellence pour l'enseignement et la recherche; l'audit en 

cours de toutes les institutions de la Communauté, avec prévision de remise de rapport dans vingt (20) mois. 

L'invité-intervenant terminera son propos en affirmant que la Cedeao est "un rêve dont la mobilisation est en marche", 

avec le soutien avéré des Chefs d'Etat. Il remerciera d'une manière spéciale également les partenaires au premier 

rang desquels la France, dont la présence et l'engagement ces derniers mois sont sans conteste, notamment dans le 

cas du Mali. Une mention spéciale sera également attribuée à l'ensemble des sociétés civiles des pays de la Cedeao, 

dont la finalité est de faire d'une organisation des Etats, une "Cedeao des peuples". 

Des questions nombreuses suivront, portant tant sur des préoccupations de fond que sur des faits d'une certaine 

actualité.  

 A propos du budget (fonctionnement interne + investissement), le Président Kadré fera savoir que la Communauté 

dispose pour l'essentiel, d'un budget alimenté par le "prélèvement communautaire" perçu à la souche, à hauteur de 

0,5% des droits de douanes des marchandises des pays de la Cedeao,  et ce depuis 2007. 



 

 La question globale de la justice au sein de la Communauté est interpellatrice des Etats-membres et de la 

Commission, dont la "Cour de justice" a compétence liée dans toutes les affaires concernant aussi bien les citoyens 

communautaires que les Etats et autres institutions. 

 

 La pluralité des régimes fonciers pose également un problème crucial d'harmonisation (nécessité d'un "canevas 

régional"), en vue de l'amélioration des facteurs de production. La question de la terre est bien dans les faits un 

problème politique de fond, un facteur et catalyseur éminent de conflit. 

  

 La question de l'emploi des jeunes est une "bombe à retardement". La Cedeao a mis sur pied le "Centre Cedeao de la 

jeunesse" à Ouagadougou au Burkina Faso, tout comme elle préconise une formation adaptée aux économies locales. 

Il faut également motiver et encourager le retour des personnes formées en dehors de la Communauté (en Occident 

notamment), pour mettre à contribution les expériences et savoir-faire qui sont les leurs, dans leurs pays d'origine. A 

titre d'exemple, les économies de la sous-région deviennent en partie des économies des mines, et il est 

indispensable que les investisseurs étrangers trouvent localement des compétences de tous niveaux dont ils auraient 

nécessairement besoin. 

 

 L'énorme poids (démographique, économique et militaire) du Nigeria dans la dynamique communautaire ne peut être 

nié. Charge à la Communauté d'en tirer parti, dans la perspective du renforcement du projet d'intégration 

communautaire. 

 

 La problématique question de l'ethnicité en politique a été soulevée; elle est du point de vue de l'intervenant, un 

argument de mobilisation de la ressource humaine que manient fort à travers certains entrepreneurs politiques en 

manque d'inspiration. Il a tenu à rappeler les nombreuses pressions et les rappels incessants à l'ordre que la 

Communauté par divers moyens, adresse aux Chefs d'Etat et leaders politiques des pays en proie à cette gangrène. 

 



 La question des interventions militaires françaises a été un des clous du questionnement de certains participants. 

L'intervenant a tenu à faire cas de la faiblesse des disponibilités financières et d'équipement des Etats, et des 

manquements conséquents des forces de défense et de sécurité, bien que celles-ci aient dans certains cas de figure, 

fait face avec volontarisme et efficacité à leurs obligations et missions (au Mali notamment). La question du Mali lui a 

semblé une question de sécurité à l'échelle globale. Elle pose un double problème, politique et militaire. L'intervention 

de la France, sous mandat des Nations unies a fixé le rapport des forces sur le terrain, mais il revient à l'Etat du Mali, 

accompagné par la Communauté et d'autres partenaires, d'engager l'indispensable processus de réconciliation 

politique.  

La Cedeao entretient pour sa part le projet des "Forces en attente" (ayant succédé à l'Ecomog, sa force d'interposition) 

dont elle attend beaucoup à l'avenir, des capacités de projection et d'intervention. Sa "Stratégie Sahel" s'inscrit en cela 

dans le cadre de sa "Vision 2020", qui vise à   « Créer une région sans frontière, paisible, prospère et cohérente, bâtie 

sur la bonne gouvernance et où les populations ont la capacité d’accéder et d’exploiter ses énormes ressources par la 

création d’opportunités de développement durable et de préservation de l’environnement".    

 

La soirée s'est achevée sur les remerciements de Monsieur Jean Guion à Mesdames Bonnefous et de Charette, 

coprésidentes de "Voix Africaines"; à l'intervenant (à l'agenda particulièrement contraignant) dont le choix d'honorer de 

sa présence l'invitation à lui adressée, est une marque spéciale d'amitié et de fidélité; aux participants qui n'ont pas 

manqué d'apprécier à leur juste valeur, le sens et la portée des échanges francs et sincères, ainsi que l'extrême 

lucidité du Président de la Commission de la Cedeao, en cette actualité de veille d'élections parlementaires 

européennes, et à quelques mois seulement du renouvellement du mandat de la Commission à Bruxelles.  



 
(é) Germain-Hervé MBIA YEBEGA 

Chercheur à l'Observatoire Politique et Stratégique de l'Afrique (Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne) & Chercheur associé à la FPAE  

 

 
 

 ASSEMBLEE INTERNATIONALE DU 7 JUIN 2014 
A l’attention des Délégués Internationaux & Adhérents directs - La Partie statutaire…                                                                                                 
 

Dans l’après-midi, juste après le déjeuner, vers 15H00, se tiendra la partie statutaire réservée aux Adhérents à jours 

de cotisation, et aux Délégués Généraux des Etats représentés. 

Elle sera placée sous la Présidence de l’Ambassadeur Pierre Protar, administrateur de l’Alliance Francophone. 

Maître Anne Monseu-Ducarme, administratrice de l’Alliance Francophone exposera le rapport moral du Président. 

Quitus sera éventuellement donné ! 



Maître Anne Monseu-Ducarme, donnera la parole aux Délégués Généraux présents qui en feront la demande, et 

invitera Madame Michèle Barbier à parler du Prix Kreatika, Madame Marie-Dominique Blohorn à parler de l’Espagne, 

Maître Sylvia Coullet à parler de la Côte d’Ivoire, Monsieur Eric Amiens à parler du Prix Stéphane Hessel,  Madame 

Marie-France Brière, Monsieur Dominique Besnehard et Monsieur Patrick Mardikian à parler du Festival du Film 

Francophone d’Angoulême, etc... 

Madame Rose Nia-Ngongo, administratrice de l’Alliance Francophone, par délégation de Joël Girault Trésorier, et du 

Cabinet d’expertise Jean-Paul Grollemund, exposera le rapport financier pour les exercices 2012 et 2013. Quitus sera 

éventuellement donné ! 

Le Président de séance, l’Ambassadeur Pierre Protar, vérifiera la conformité des différentes candidatures au Conseil 

d’Administration, et constatera si oui ou non le quorum est atteint.  

Si la liste ne comporte pas d’anomalies il sera alors procédé aux votes. 

Aussitôt élu le Conseil d’Administration désignera en son sein une ou un Président(e) International.  

S’il n’y a qu’une candidature le vote se fera à mains levées. 

S’il y a deux candidat(e)s ou plus, le vote se fera à bulletins secrets.  

Ensuite la, ou le, Président(e), proposera un nouveau Bureau ou repoussera la composition de celui-ci au prochain 

Conseil d’Administration.  

 



 
 

Entre deux « E-Lettres », n’oubliez pas de vous rendre régulièrement sur le site de l’Alliance Francophone 
pour les informations de dernière heure 

 

www.alliance-francophone.org 
  

 
  

3
ème

 APPEL DE COTISATION 2014 
Si vous avez envoyé votre adhésion entre temps,  

veuillez  ne  pas  tenir  compte de ce  rappel ! 
 

Pour des raisons d’éthique,  
l’Alliance Francophone ne sollicite pas de subventions publiques ! 

 
Aidez-nous à garantir notre indépendance et à assurer la pérennité de nos actions, 

Renvoyez, dès aujourd’hui, votre bulletin d’adhésion 
à 

  

Alliance Francophone 
24 avenue Perrichont 

75016 – Paris 
France 

 
Nous vous en remercions bien cordialement ! 

http://www.alliance-francophone.org/


 
Nom et prénoms . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . 
Code postal . . . . . . . . . . . . . .. Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
Pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Téléphones : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Télécopie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
Courriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Profession/Titres/Fonctions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
Adhère à l’Alliance Francophone et choisit la cotisation suivante : 
  
• membre actif cotisation :      60 € 
• membre bienfaiteur :            100 € et plus 
• association :                          200 € et plus 
• entreprise :                            1000 € et plus 
• lycéens (plus de 15 ans) & étudiants : gratuité (joindre certificat de scolarité) 
 

 Membre de droit pour services rendus : à l’appréciation exclusive des Délégués Généraux après avis des Conseils d’Administration 

nationaux concernés. 
  

Règlements : chèques ou virements bancaires à l’ordre de « Alliance Francophone »  
  
  

 



 
Si vous souhaitez que d’autres reçoivent ces informations, merci de nous envoyer leurs courriels à : 

mailingaf-subscribe@jrguion.com 
  

Si vous ne souhaitez plus recevoir ces informations, merci de nous envoyer un message sur 

mailingaf-unsubscribe@jrguion.com 
(à partir de l’adresse courriel qui reçoit nos publications) 

 

 

 

mailto:mailingaf-subscribe@jrguion.com
mailto:mailingaf-unsubscribe@jrguion.com

